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t) standardiser, dans la mesure où cela est nécessaire, les méthodes
3 diagnostic;

u) développer, établir et encourager l'adoption de normes interna-
onales en ce qui concerne les aliments, les produits biologiques, pharma-
ýutiques et similaires;

V) d'une manière générale, prendre toute mesure nécessaire pour
,teindre le but assigné à l'Organisation.

CHAPITRE III
MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIÉS

Article 3
à qualité de membre de l'Organisation est accessible à tous les Etats.

Article 4
ýs Etats Membres des Nations Unies peuvent devenir membres de l'Organi-
en signant, ou en acceptant de toute autre manière, cette Constitution,

mément aux dispositions du Chapitre XIX et conformément à leurs règles
ýutionnelles.

Article 5
as Etats dont les Gouvernements ont été invités à envoyer des observateurs
onférence Internationale de la Santé, tenue à New-York en 1946, peuvent
r membres en signant, ou en acceptant de toute autre manière cette
tution, conformément aux dispositions du Chapitre XIX et conformément
S règles constitutionnelles, pourvu que leur signature ou acceptation
ne définitive avant la première session de l'Assemblée de la Santé.

Article 6
)Us réserve des conditions de tout accord à intervenir entre les Natioçn
et l'Organisation et qui sera approuvé conformément au Chapitre XVI,
ats qui ne deviennent pas membres, conformément aux dispositions des

4 et 5, peuvent demander à devenir membres et seront admis en cette
, lorsque leur demande aura été approuvée à la majorité simple par
cblée de la Santé.

Article 7
>rsqu'un Etat Membre ne remplit pas ses obligations financières vis-à-vis
rganisation, ou dans d'autres circonstances exceptionnelles, l'Assemblée
santé peut, aux conditions jugées par elle opportunes, suspendre les privi-
Ittachés au droit de vote et les services dont bénéficie l'Etat Membre.
miblée de la Santé aura pouvoir de rétablir ces privilèges afférents au

pas la resnonsabilité de la


